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Les Nouvelles Installations 
de Triage-Lavoir 

de la section de Bascoup 
des Charbonnages de Mariemont-Bascoup, 

à Mariemont 

NO 'r E 
p<1r G. PAQUES 

Ingénieur principal des Mines, il. Chnrleroi. 

La société anonyme des Charbonnages de Mariemont-Bascoup a 
érigé, en 1925, à sa section de Bascoup, une installation nouvelle 
de triage-lavoir, r éalisée par la firme EVEKCE CoPPÉE, 103, boul. 
de Waterloo, à Bruxelles et complétée par la suite, en 1929, par 
l ' adjonction d'un atelier de traitement des schlamms par la mé
thode de flottation de la SoorÊTÉ G ÉNÉRALE DES MINERAIS, rue 

du Marais, 31, à Bruxelles. 

Programme général. - Le programme réal isé a consisté dans 
le t riage à sec e t le lavage à l' eau : 

a) de la totalité de la production des sièges n°• 4 et 7 de la 
section de Bascoup, soit 1.000 à 1.100 touues de charbon tout
venant; 

b) d'une partie de la production, eu menus bruts 0/ 110 mms, 
de la section de Mariemont (puits Ste-Henriette, La Réunion, 
St-Arthur, Le Placard), soit 500 tonnes/ jour. 

L e tonnage journalier moyen traité dans l' installation est aint1i 
d ' environ 1.600 tonnes de charbon brut, à 25-27 % de cendres, 
14-15 % de matières volati les, du gisement du flanc Nord du 
Bassin, sous et au Midi de la faille du Placard. 

Il y correspond environ 1.250 à 1.300 tonnes de charbon net se 
décomposant approximativement comme suit : 

Charbons triés : 
Houilles 150/ + . 
Gailleteries 110/ 150. 

3 % 
10 % 

à 3 % de cendres 
à 3 % )) 
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Charbons lavés : 

Gailletins 65/110 7 % à 4 % )) 

Têtes de moineaux 35/65 9 % à 4/5 % )) 

Braisettes 20/35 . 8 % à 5/ 6 % )) 

Grains 8/20 15 % à 7/8 % )) 

Folle poussière 0-1/2 5 % à 15 % )) 

Poussier lavé 0/8 31 % à 8 % )) 

Schlamms. 3 % à 15 % )) 

Résidu. 1 % à 24 % )) 

Fines de relavage 0/110. 8 % à 15 % )) 

Pendant la période intensive de l 'extraction, le nombre de wa
gonnets de charbon brut, de 400 kilogrammes, arrivant à l 'heure 
au triage peut atteindre le chiffre de 625, soit 250 tonnes brutes. 

Le triage est composj de deux unités pouvant fonctionner simul
tanément ou séparément. Chaque unité est capable de traiter la 
totalité des charbons arrivant au triage et, partant, la puissance 
des appareils : culbuteurs, transporteurs, tables de classification 
est calculée pour ce chiffre maximum de production horaire. 

Dans les opérations du lavoir, grâce à la capacité des fosses 
d'emmagasinement des charbons bruts, la période intensive de. 
l 'extraction n'est pas à considérer et on peut tabler sur la pro
duction moyenne pour le calcul de la puissance de l ' appareillage 
de cette installation. La laverie fonctionne 10 heures consécutives. 
Etant capable de traiter à l'heure l 7ô tonnes de charbon 

0/ 110 mm., elle marche, compte tenu des arrêts inévit ables, à 
environ 90 % de rendement. 

Alimentat1'on des installations. - Les wagonnets arrivan t des 
sièges n°• 4 et 7 sont remorqués par chaîne flottante au niveau 
supérieur du triage par deux trainages mécaniques (dont un de 
réserve) et sont dirigés vers les voies, pourvues de dispositifs en 
étoiles d ' ar rêt laissant passer deux wagonnets, aboutissant aux 
deux culbuteurs (1) et (2). Au sortir de ceux-ci, les wagonnets 
vides s'engagent d'eux-mêmes sm· les voies, inclinées et munies 
de chaînes à crochets, de retour vers le puits d 'extraction . 

Ci-après le schéma des voies d ' alimentation avec leurs bran
ch~ments accessoires pour vente au comptant, envoi des métaux 
divers, chargement des schistes, mixtes et folle poussière, etc. 

.,... 
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· d M · nt ils arrivent menus 0/110 de la section e ' anemo ' . , 
Quant aux , . vice intérieur de 20 tonnes de capac1te 

par wagons-trem1es de ser ' , '.· (70) élève les produits 
aliment ant une fosse (69), d ou une noua . . 

1 
. 

dans la t oul' (9) d'emmagasinement,. à l ' on gme du avoir. 

T R 1 A C E. 

lb te (1) et (2) enveloppés, chacun de deux wagon-
Les eu u urs 1 ··Ile~ Briart (3) ayant les caractéristiques nets, déversent sur es gu 

suivantes : 
Longueur: 4m,Ol5; 
Largeur : 2m' 630; 
Ecartement des barreaux 150 mm. ; 
Inclinaison : 8° 1/2; 
Nombre de tours : 72; . 
Six barreaux fixes et 7 mobiles. . . . , . 

1 pées ces grilles éhmment m1med1atement Egalement enve op , , 
11

. (
4

) d 
les 150/ +, qui glissent sur les t ranspor teurs meta iques ' u 
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type dit en toile de Lens, système Reumeaux. Epierrés à la main, 
ces produits arrivent aux deux tables de chargement (5). 

Les 0/150 tombent sur les tables à secousses (6) , à oscillations 
transversales (longueur 3m,60; largeur 2m,15; nombre de secous
ses par minute 144; amplitude .2 x 70 millimètres; inclinaison 10°), 
subdivisant en 0/110 et 110/150. 

Les 110/150 sont déversés sur les transporteurs (7), du même 
type que ceux marqués ( 4), où a lieu également un épierrage à 
la main. 

Quant aux 0/110, ils glissent indifféremment sur l'un ou l'autre 
des deux transporteurs (8) pour l'emmagasinement dans la fosse 
à brut' (9), d'une capacité de 400 mètres cubes, par l'intermé
diaire d'un couloir hélicoïdal réduisant les bris des éléments. 

Rappelons ici que cette fosse est disposée de façon à être ali
mentée par la noria (70), d'un débit horaire de 60 tonnes, en 
0/110 bruts provenant soit d'autres sièges, soit de la reprise du 
tas et déversés dans la fosse (69) de la voie (68) et ajoutons 
qu'elle permet la mise en tas des charbons bruts 0/110, par char
gement sur wagons de la voie (67) à l'aide de deux couloirs 
mobiles (66). 

A fin des deux groupes de transporteurs (4) et (7), la recom
position, à volonté, des charbons classés 150/ + et 110/150 repris 
par racloirs est permise grâce au transporteur pe~pendiculaire 
( 11) pour la constitution, avec d.es charbons du lavoir, de t out
venants industriels, lavés ou mi-lavés. 

Les pierres de nettoyage, recueillies le long des transporteurs 
(4) et (7) arrivent par trémies au transporteur (13) puis à la 
noria (14) les élevant dans les ~ours. (15), en mélange avec les 
schistes du lavoir. 

Les mixtes éliminés à l'épierrage sont chargés, par trémies, sur 
wagonnets et conduits à l'ascenseur figuré aussi au schéma des 
voies d'alimentation des installations· cet ascenseur élève au 
niveau du ponton de retour les wagonn~ts à mixtes dirigés ensuite 
vers les sièges d'extraction pour consommation a~x chaufferies. 

Cliargement. - Les 150/ +, emmagasinés sur les tables ( 5) 
sont chargés à la main, en wagons, sur les voies (16). 
~~s .110/150 sont chargés ou bien en wagonnets, à niveau inter

med1a1r~, pour .la vente à la campagne, ou bien en wagons par 
un treuil électrique, à bec amovible et 'a contr 'd d' 

. ep01 s comman e 
mécamqyement par un tringlage approprié. 
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Les tout-venants recomposés sont chargés en wagons, sur la 
voie (18), également par couloir mobile électrique. 

Des grilles disposées à l 'extrémité des transporteurs de net
toyage ( 4) et (7) servent au dégrillage des déchets, lesquels, 
chargés en wagonnets, sont remontés au niveau supérieur du 
triage par l' a.scenseur dont question précédemment, pour être 
repassés aux culbu teurs. 

L A V 0 1 R S. 

L es charbons 0/110, emmagasinés dans la fosse-volant (9) sont 
repris par la noria (19), munie d '1me vanne automatique à com
mande rigid e pour le réglage de l'admission. 

Cette noria conduit les produits à laver sur un premier crible 
(20), équilibré et enveloppé, à oscillations .latérales, à trois tôles 
perforées classifiant en 0/5 (enlevé en partie seulement) , en 0/35 
(part iellement débarrassé du 0/5), en 35/65 et en 65/ 110. 

Un second crible (21), enveloppé comme le précéden t, muni 
de deux tôles perforées, reçoit le 0/35 élevé par la noria (22) et 
classifie cette catégorie 0/5, 5/20 et 20/35. 

Ci-après les principales caract~ristiques de ces deux cribles : 

L ongueur : 4.440 mètres; 
Largeur : 1. 500 mètres; 
Inclinaison : 10°; 
Amplitude : 2 x 70 millimètres; 
Nombre de secousses : 1°r crible, 156 par minute ; 

2mo crible, 168 par minute. 

De ces cribles, les catégories 5/20, 20/35, 35/65 et 65/110 sont 
entraînées, par couloirs de 300 x 300 millimètres. de section, à 
revêtement en carreaux céramiques, dans les neuf caisses de lavage 
automatique des grains (23). Il est affecté : 

3 caisses pour la catégorie des grains 5/20; 
2 )) )) )) 20/35; 
2 
2 

)) 

)) 

)) 

)) 

têtes de moineaux 35/65; 
gailletins 65/110. 

Ces caisses, en fonte, en deux pièces, ont une surface de setzage 
de 1m,60 x im,50. Le pistonnage est caractérisé par les chiffres 
suivants : 
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Caisses à grains 5/20 . 
Caisses à grains 20/35. 
Caisse à 35/65 . 
Caisse à 65/ 110 . 

Nomb. de coups Course en millim. 
89 60 
82 
76 
70 

80 
llO 
120 

Avant de poul"Suivre la marche du lavoir, nous croyons inté
ressant de donner au préalable quelques détails théoriques sur le 
fonctionnement automatique des caisses ou bacs à laver système 
EVENCE COPPÉE et Cie. 

Les conditions idéales de fonctionnement d 'un bac-laveur sont 
les suivantes : il faut que, le réglage du bac étan t effectué en vue 
d 'obtenir des charbons lavés d'une teneur en cendres déterminée, 
cette teneur reste toujours constante quelles que soient les varia
t ions de la qualité de schistes et de mixtes dans la lavée et quel 
que soit le tonnage de charbon amené au bac (ce dernier point, 
bien entendu, jusqu'à un maximum variable suivant le bac). 

Quand un bac-laveur peu t fonctionner suivant ces condit ions, 
il est « au tomat ique ». 

Pour un bac-laveur donné et réglé, le pourcentage en cendres 
des charbons lavés est fonction uniquement de la hau teur du lit 
de schistes et mixtes sur le tamis de setzage. On comprend, en 
effet, que, si la hauteur de ce lit augmente, des charbons plus 
denses, donc plus sales, passent dans les produits lavés au gmen
t ant ainsi la teneur en cendres. 

La condition de fonctionnement automatique se ramène donc 
au problème suivant : ilf amteni!T' 1/n lit de scliistes et mixtes de 
hauteur constante sur le tamis dit bac, quelles que soient la q1la;n
tité et la qualité des charbons bruts 1"ntrod1tit,ç dans le bac. 

Il est impossible de résoudre ce problème par l'emploi d ' une 
vanne simple d'évacuation des schistes et des mixtes. L a vanne 
simple, en effet , ne peut agir que par étranglement et, pour un 
réglage donné, l' évacuation des schistes et mixtes se fait , à peu 
de chose près, à débit constant . Toute augmentation dans le ton
nage ou dans la proportion de schistes du charbon brut entraîne 
une augmentation de hauteur dans le lit de schistes et mixtes du 
bac, qui peu t ainsi monter à fleur d'eau. Tou te diminut ion dans 
l 'alimentation réduit le lit de schistes et mixtes et peut donner 
lieu à une per te de charbon . . 

Si l 'on pouvait arranger les choses de façon à suppr imer t out 
frottement ou étranglement s'opposant à la sortie des schistes, 

• 
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l'évacuation du lit serait pour ainsi dire instantanée et, pour s'y 
opposer, il faudrait créer, à. la sor tie, une contrepression constante. 
Grâce à cette dernière, la hauteur du lit de schistes et mixtes 
atteindrait dans le bac une hauteur invariable, celle nécessaire 
p our faire équilibre à la contr~pression c?nstrulte interposée. Dans 
ces conditions, la marche serait automatique. 

Ces conditions sont théoriques et la difficulté principale pour 
les réaliser pratiquement est de suppr imer les frottements des 
produits aux passages des vannes. . 

Dans le type de bac-laveur de la fi rme COPPÉE et Cie, les dits 
frottements sont, n on pas nuls (ce qui est impossible à. obtenir) 
mais tellement réduits que le fonctionnement pratique est très 
voisin du fonctionnement théorique. 

Ce type de bac appar tien t au système à doubles vannes : la 
remière étant une vanne de passage des schistes et mixtes, la 

p . h " . t deuxième créant, par accumulation des sc 1stes et n:1x es, sous 
une hauteur constan te, la contrepTession dont parlé ci-dessus, 

Dans le croquis ci-après, figurant la coupe d'un tel bac, ap
pelons : 

1 . _ ___ _J 

~~~-111------------------~~~~~-



-
1000 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

S m m. la h auteur du lit de schistes et mixtes à évacuer ; 
H mm. la hauteur t héorique du lit de lavage; 
V mm. la hauteur de passage sous la vanne; 
h mm. la hauteur de la contrevanne au-dessus du tamis du bac; 
d la densité moyenne des charbons ; 

D la densité moyenne de l'ensemble mixtes + schistes. 

F aisons, en outre , les hypothèses suivantes 

l ) Les frottement s sont nuls; 

2) L e rapport ent re le volume des grains et le volume des espa
ces entre grains est le même pour les charbons, schistes et mixtes 
aux différents endroits du bac; 

3) L ' intensité du setzage est la même aux différents endroits 
du tamis, notamment entre les deux vannes; 

4) Les quant ités H , cl et D son t constan tes. 

E xprin10ns par une fo1·mulc que la pression de sor t ie sous la 
vanne n° 1, correspondant au poids du lit total de lavage, équi
libre la contrepression constante due à la hautem des schistes et 
mixtes accumulés entre les deux vannes. 

Comme tous les produits sont cont inuellement sous l'eau , qui 
atteint le niveau, nous ne prenons pas en considération les pres
sions dues à l 'eau et faisons intervenir, non pas les densités r éelles 
des produi ts, mais bien les densi tés r elat ives (sous l 'eau) , qui sont 
les densités r éelles diminuées de l'unité. 

N ous avons ainsi : 

d'où 
S (D - 1) X (H-S)(d - 1) = li(D- l ) (1) 

h = H - d_-_ i + 8 X _D_ - _d_ 
D -1 D- 1 (2) 

Comme H, d et D sont des constantes, l 'équation (2) montre 
que: 

1° Le pourcentage de cendres des charbons lavés qui dépend 
de la hauteur du lit d h" t . ' . . e sc 1s es et mixtes, donc de S est constant 
s1 h est constant D f . . ' 

. d . , · one, une ms la caisse réglée, la qualité des 
p10 u1ts laves reste tou jours identique à elle-même. 

.2° Si l'on veut laver plus ( 
f d pro~re ou moins propre) , on doit 
aire escendre (ou monter ) 1 1 t d . 

e 1 e schistes et mixtes dans le 

• 

î 
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bac, donc diminuer (ou augmenter ) S. P our ce faire, d ' après 
l'équat ion (2) et tenant compte de ce que le facteur 

D - d 

D - 1 

est t oujours positif, ont doi t diminuer (ou augmente1· ) li, c'est-à
dire qu 'en descendant ou en remontant la contrevanne, on lave . 
p lus propre ou moins propre. 

La hauteur v de la vanne n° 1 est réglée suivant le diamètre 
des grains à traiter. E lle doi t être aussi faible que possible, sans 
tout efois s'opposer par t rop à la sor t ie des produits schisteux. 

Pour fixer les idées, appliquons l 'équation (2) à un bac exis-
tant, dont les données de fonctionnement sont indiquées ci-après 

Charbon 8/20; 
S = 90 mm., correspondant à un lavage très propre ; 
H 330 mm.; 
·v 35 mm.; 
li 140 mm.; 
d 1,35 j 

D 2,20. 

On obtient 

1,35 - 1 
h = 90 + (330 - 90) x = 160 mms. 

. 2,20 - 1 

La hauteur li devrait doue être de 160 millimètres et elle est 
r éellement de 140 millimèt res. 

L a contrepression donnée par les schistes et mixtes ent re les 
vannes 1 et 2 est donc moins for te que théoriquement, la diffé
rence mesurant la force nécessaire pour vaincre les frottements 
des schistes aux passages des vannes (frottements rendus très fai
bles par la construction même du bac). 

Comme une hauteur de contrevanne 0 représente un automa
tisme nul , nous pou vons dire que le degré d'automaticité du bac 
en question est de 140/160 = 87 ,5 % . 

Examinons encore ce qui se passe à l'arrêt du lavoir, c' est-à-dire 
quand l'arrivée du charbon au bac cesse et que le pistonnage 
continue, le réglage du bac restant le même qu'en pleine charge . 

En pistonnant sans arr ivée de charbon, les schistes et mixtes 
continuent à s'évacuer un peu, le niveau descend légèrement dans 

' t 

L-------------------~~~1...------------------------
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la caisse et au bout d ' un certain temps l 'équilibre statique est 
établi. 

Théoriquement, la hauteur H aura dans ce cas diminué légè
rement et sera devenue h', la couche de charbon restant constante. 

Calculons quelle sera la nouvelle hauteur S' des schistes et 
mixtes par une équation identique à celle établie au début : , 

Pression due au poids des produits schisteux ent re les deux 
vannes = Pression due à. la hauteur du lit de lavage. 

1,2 X 140 = 1,2 X S' + 0,35 X (330 - 90) 
S ' = 70 millimètres. 

La hauteur du lit de schistes et mixtes aura passé, de la marche 
en pleine charge à. la marche à vide, de 90 à 70 millimètres," soit 
une réduction de 20 millimètres. 

La cote 70 millimètres étant supérieure à celle de 35 milli
mètres, hauteur d ' ouverture de la vanne, la per te en charbon 
due à la diminution de la hauteur du lit doit être nulle. 

A remarquer que, pour établir la formule (2) , différentes hy
pothèses sont faites. L 'une d'elles ne pourrait pas être vérifiée pra
t iquement : il s'agit de la densité D du mélange schistes + mixtes, 
supposée constante. Il peut se faire, en effet , que, pendant le 
lavage, le rapport entre la quantité de schistes et la quantité de 
mixtes ne soit pas constant et qu 'ainsi la densité de l'ensemble 
varie . 

Examinons ce point en reprenant l'exemple ci-dessus. 

Considérons les deux cas extrêmes : 

Cas n° 1. - L'ensemble des schistes et mixtes est constitué de 
90 % de schistes à. densi té 2,3 et 10 % de mixtes à densité 1,6. 

Cas n° 2. - L'ensemble des schistes et mixtes est c~nstitué de 
60 % de schistes à densité 2,3 et 40 % de mixtes à densité 1,6. 

La densité moyenne D des schistes et mixtes du premier cas sera 

2,3 X 0,9 + 1,6 X 0,1 = 2,23 

Dans le second cas : 

2,3 X 0,9 + 1,6 X 0,4 = 2,02. 

Reprenons la formule (2) : 

. \ 
1 

1 -

, "' 
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qui donne. : 

D-i i-D 
s = h D-d + H D- d 

Si nous posons 

D - i i- d 
X = D - d 

et y = 
D- d 

nous remarquons que x X y = 1 et que 

.s = h x + H y. 

Déduisons en la valeur de s dans chacun des deux cas envisagés. 
Il nous est permis de supposer que la densité cl des charbons est 
invariable dans les deux cas et vaut 1,35 pour l'exemple cité. 

On obtient: 

Cas n° 1 : s = 92 millimèt res ; 
Cas n° 2 : s = 71 millimètres. 

Nous constatons une différence dans les hauteurs du lit de 
schistes et mixtes de 92 - 71 = 21 millimètres, ce qui est insi
gnifiant, d' autant plus qu'elle se rapporte à deux cas extrêmes 
correspondant à des variat ions de proportions non atteintes pra
tiquement. 

R eprenons maintenant la marche du lavoir. 
Au sor tir des 9 bacs (23) , les produits lavés sont entraînés 

séparément par les eaux de lavage sur les claies d 'égouttage fixes, 
lesquelles laissent gHsser les charbons asséchés au moyen de cou
loirs hélicoïdaux dans des tours d 'emmagasinemen t . 

Au besoin , le charbon lav6 5/20 est envoyé sur le crible reclas
seur (26) qui le décompose en 5/ 10 et 10/20 ; le 10/20 _est _emma
gasiné dans la tour (27) , tandis . que le 5/10_ est en:oye soi~ dans 
une tour spéciale, soit dans la citerne des fms laves eu melauge 
avec le 1/5 et 5 lavé. 

De même, le charbon lavé 20/35 est décomposé en 20/30 et 30/35 
sur le tamis (24) du même crible reclasseur ; le 30/35 est emma
gasiné dans la t our (25) et le 20/30 est envoyé dans une des tr~is 
tours (28) , en mélange avec les 5/20 ~our former les 5/30 _I~ves. 
Les 5/20 peuvent également s' emmagasmer dans une tour speciale . 

L e crible re~lasselll" , à per foration de 10 à 30 millimètres, à 
2m,450 de longueur, lm,200 de largeur ; ses oscillations sont lon-

~~------------------.......... -----------~-
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gitudinales, d'une ampli tude de 2 x 50, à 160 coups par minute 
' sous 9° 1/2 çi'inclinaison. 

D 'autre part, on verra par la suite, au poste chargement des 
produits, que les catégories 35/65 et 65/ 110 sont généralement 
chargées directement en wagons, sans emmagasinage préalable 
dans les tours qui leur sont destinées. Il a été prévu, pour l'em
magasinement des produits lavés : 

Une tour de 40 mètres cubes pour les 65/110 ; 
)) 40 )) )) 35/65; 
)) 40 )) )) 30/35; 
)) 55 )) )) 20/30 ; 
)) 55 )) )) 10/20; 
)) 40 )) )) 5/30 ; 
)) 40 )) )) 5/20 ; 
)) 40 )) )) 5i l0 . 

Ces toui·s, rectangulaires, ont leurs côtés latéraux en profilés 
avec remplissage en maçonnerie d'une demi-brique; les quatre 
pans inclinés sont eu tôles. 

Le charbon 0/5 qui n 'est pas lavé est repris sous les cribles (20) 
et 21 , par la chaîne à raclettes (29) et emmagasiné dans la tour 
(30) de même construction que les précédentes mais d'une conte
nance de 65 mètres cubes environ. 

Relavage cles schistes-grains. - a) Les schistes provenant des 
caisses à grains 5/20 et 20/35 sont élevés par la noria (31) dans 
le bac de ·relavage (32) , identique comme construction et dimen
sions aux caisses de lavage des bruts. Les mixtes récupérés à ce 
bac de relavage sont entraînés par les eaux de lavage dans la 
citerne (33), d'où une noria (34), qui peut aussi recevoir par 
couloir du 0/35 brut venant du crible (20) , les élève dans la tour 
d'emmagasinement (35), d'une contenance approximative de 70 
mèt.res cubes. Cette tour est composée de trois co:qipartiments : 
pendant que le premier est en rt}mplissage, le second est en égout
tage et le troisième en chargement, lequel s'effectue dans des wa
gonnets de mine roulant au niveau de la recette supérieuTe du 
triage pour le service des chaufferies. Quant aux schistes de r ela
vage, ils sont relevés par la noria (35 bis) et envoyés dans la 
citerne de concentration (36). 

b) Les schistes des bacs à grains à 36/65 et 65/100 ne sont pas 
r elavés. Elevés par la noria (37) , ils sont déversés sur la t oile 
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sans fin (38) , le long de laquelle se fait à la main, l'enlèvement 
de produ its intermédiaires, dénommés " galets » qui sont, ou bien 
mélangés aux mixtes 5/35 q,11 bien employés au chauffage des 
locaux. A fin (38) , les sch istes sont envoyés par couloirs et cou
rant d'eau dans la citerne (36) de concentration. 

Fin .~ . - Le charbon 0/5, éliminé aux cribles (20) et (21) est 
dirigé dans deux directions différentes suivant l'usage auquel 

il est destiné : 
1° Lorsqu' on veut le charger en wagon tel quef ou l 'utiliser à 

la recomposition des fines, i l est envoyé dans la tour (30) , ainsi 

que dit précédemment; 
2°) Lorsqu 'on veut le laver, il est repris par la noria (39) et 

déversé dans deux dépoussiéreurs rotatifs PFEIFFER ( 40), de 
2111 ,800 de diamètre, environ 3m,300 de hauteur, à volet mobile 
r églable, qui éliminent du 015 la folle poussière ,0 à 1/2, à raison 
de 60 % environ , qui tombe directement dans la tour (41) d'une 
capacité approximative de 70 mètres cubes et aussi dans celle 
(62), desservant un transporteur qui amène le produit au niveau 
supérieur de la recette du triage, soit pour être chargé en wagon
nets et envoyé aux chaudières à pulvérisé, soit pour être dirigé 
vers l' atelier du traitement des schl amms par flottation et esso-

rage. 
Le fin dépoussiéré est, d 'aut re part, entraîné par cou rant d 'eau 

dans les 6 caisses à feldspath (42) , de 2m,5QO x 0"',750 de surface 
de setzagc (nombre de coups par minute 165, courses en millimè
tres 10 à 13) , qui donnent trois produits : 

Des charbons lavés; 
Des mixtes à. r elaver , r écupérés · au deuxième compartiment ; 
Des schistes définitifs au premier compartiment. 

Les fins lavés sont envoyés sur une grille " A UlllECA » (de la 
firm e " AUXJLIATRE J\IÉCANIQUE >>, rue A lphonse Hottat, 7, à 
Bruxelles), à barreaux écar tés de 15/100° de millimètre. Ils y 
subissent un rinçage à l 'eau claire qui él imine les schlamms et 
facilite l'égou ttage. Ils sont ensuite élevés par la noria égoutteuse 
( 44) sur le t ransporteur à raclettes ( 45) les distribuant dans les 

12 tours d'égouttage (46), en béton armé. 
La capacité totale de 11 de ces tours correspond à l'emmagasine

ment des produits lavés pendant deux jours de rnarcbe de l'ins
t allation de lavage : elle assure ainsi un égou ttage de 48 heures, 

la 12° tour étan t de réserve. 
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Les mixtes fins récupérés aux seconds compartiments des 6 caif?
ses à feldspath ( 42) sont envoyés dans une citerne de 35 mètres 
cubes (47), d ' où ils sont élevés par la noria (48) dans la caisse 
de relavage ( 49), identique à celles 

0

( 42) et qui donne aussi trois 
produits : des char bons lavés, des mix tes défini t ifs et des schistes 
définitifs. Les charbons récupérés au relavage rejoignant ceux 
des caisses (42) sont envoyés dans la citerne (43), d 'un volume 
de 155 mètres cubes, des fins lavés; les mixtes sont dirigés vers 
la citerne (33) des mixtes définitifs en mélange avec les m ixtes
grains ; les schist es vont dans la citerne de concentra tion (36) 
également de 35 mètres cubes, où puise la noria égoutteuse (50) 
pour élévatio~ dans la tour (15) à trois compartiments, dont u~ 
est en remplissage, un autre en égouttage et le t roisième en vi
dange. Le chargement de ces schistes se fait soit en wagonnets de 
mine au niveau de la recette du triage, dirigés eifsui te au terril , 
soit, évent uellement, directement sur wagons. 

Chargement des Produits du Lavoir. 

1° Cliarbons f ins lavés. - Emmagasin és dans les tours (46) , 
ils sont repris, en mélange ou non avec la folle poussière des tour13 
(41) et (62) , dosés au moyen de sôlcs distribut rices (71) et des 
distributeurs à alvéoles (72) et déversés ainsi sur le transporteur 
à. raclotLes (73). Suivant leur d.estinat ion, ces charbons sont ou 
b~en . chargés sur wagons circulant sur la voi e (68 bi s ) , ou bien 
d1stl'l~ués au pied du transporteur à racl ettes (74) , lequel les 
conduit dans la tour (75) pour servir à la recomposition. 

2° ('lwrbons classés . - Les catégories lavées 20/30, 30/35, 35/65 
e~ 65/110, emmagasinées dans leurs t ours r espectives, sont char
gee~ en. wagons sur la voie (76), au moyen de couloirs mobiles, 
aprcs rmçage abondant à l'eau claire sur les tamis oscillan ts (77) 
et (8 1) . 

Les 10/20, non rincés, sont chargés par Je couloir affecté a ux 
2

0/35 ~t, 30/35. Toutefois, les deux catégories 35/65 et 65/ 110 
son~ generalement chargées sur voies spéciales (82) sans emroa-
gasmement préalable . l . f. ' ' 

. ' pai cou oirs txes ou télescopiques apres 
r mçage sur les t amis oscill t (81') 1· ' 1 
f ·1 ·t, d . an s , re tés par passerelle pour a 
aci i e u service de chargement. 

3° ('harb ons bruts de 0/5 t l r.. , t 
d 0/5 . · e a vés ·> ri 80 . - Le ch arbon bru 
~ et, au besom, les 5/30, 5/20 et 5/10 lavés sont aussi char-

ges sur wagons de la voie (82). 

{ 
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4° Charbons recompo.•{s. - Des distributeurs à débits varia
bles, avec cadrans indicateurs de poids, e t des sôles doseuses ins
tallés sur les côtés des tom·s d 'emmagasinement, permette~ t la 
recomposit ion, part ielle ou t otale et par quant i tés déterminées, 
des produits suivants : 

a) Le 0/5 lavé, les 10/20, 20/30 sur le t r anspor teur à cour roie 
(85) de recomposit ion des fines lavées. 

Des goulottes simples avec obturateurs installés sur les côtés 
des tours à 35/65 et à 65/110 permettent, au besoin , le déverse
ment de .ces catégories sur le transporteur (85) , qui peut aussi 
être alimenté par la tour (G5) d 'emmagasinement des charbons 
étrangers, déchargés préala blement de la voie ( 16) dans la fosse 
(63) et élevés par la nor ia (64) d'un débit horaire de 60 tonnes; 

b) Le 0/10 lavé, les 10/20, 20/30 et 35/65 d ' une par t et d'aut re 
part le 0/5 brut, les 5/ 10, 5/20 et 5/30 lavés, sur le transporteur 
à courroie (86) de recomposition, déversant ces charbons sur le 
t r ansporteur ( 11) du triage. i\luni cl ' un disposit if permettan t sa 
marche dans les deux sens, le t ranspor teur (86) peut , par ce 
moyen , charger les fines mi-lavées, 0/20 et 0/30, sur la voie (78) . 

('irc11it des eru1.c . - Les eaux cha rgées de menus proven ant des 
différentes claies d 'égou t tage des grains lavés sont envoyées dans 
le clarificateur (87) . Les produi ts qu i s'y déposent sont repris 
au moyen de vannes à plateaux réglables et dirigés vers la citerne 
des mixtes fin s à r elaver (47 ) Landis que les eaux de trop plei11 
s'écoulen t directement au puisard de la pompe centrifuge (90) 
du lavoir (l. 500 mètres cubes heure). 

Les eaux de t rop plein des citernes des fins lavés (43) , des 
mixtes-fi ns à relaver (47) , des mixtes définit ifs (33) et des schis
tes défini t ifs (36) s'écoulent dans les bassins de décantation 
(87 bis) , en béton ar mé. Les schlamms qui s'y déposent sont 
évacués par les vannes (88) et refoulés au moyen de la pompe 
cent rifuge (89) (de 90 mètres cubes/heure) à l 'installation de 
lavage des schlamms par flottation, décrite plus loin . Quant à 
l 'eau clarifiée des bassins de décantation, elle est r efoulée par la 
pompe cen trifuge (90) dan s le r éser voir château-d 'eau (91) , en 
charge sm· les appareils de lavage. 

U ne pompe spéciale (93) , d 'un débi t horaire de 300 mètres 
cubes, dont l ' aspi ration est r accordée au réser voir château-d 'eau , 

~~~~~------.... ------------~~ 
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refoule l 'eau nécessaire à l' entraînement des charbons dans les 
cheneaux allant des cribles aux appareils laveurs. 

Enfin, les eaux de rinçage des grains lavés, chargées de menus, 
sont envoyées dans. le puisard (95 bis), d ' où la noria (96) élève 
les menu~ dans la c1t:rne ( 43) des fins lavés. L 'eau de t rop plein 
de ~95 b~.s) est refoulee, par_ une petite pompe centrifuge spéciale, 
de 10 metres cubes/heure, dans les bassins du lavoir. Cette eau 
compense part iellement les pertes dues au lavage. 

Traitement des Schlamms. 

Les e~ux s~hl_am~eus~~ recueillies dans les spi tzkasten (87 bis) 
d1~ lavoir , purgees re~uherement par les vannes de décharge (88) , 
s ecoulent, par coul01rs, dans une citerne collectrice de la station 
de pompage (89). 

La ~ilution requise pour le lavage par flottation étant ·de 3 à 
4 part ies d 'eau pour une de solide, il peut être nécessaire à cer-
ta ins moments, d ' ajou ter de l 'eau claire à la pulpe ·r·e ·11' · d . cue1 ie ans 
cette citerne'. opération qui est fai te, après contrôle de dilution 
en cet endroit, au moyen d 'une tuyauterie avec vanne i t JI ' • 

· · , d 1 ns a ce a prox1m1te e a pompe (89). 

Celle-ci r efou,le les. schl,amms bruts, so it ( pour lavage et esso
rage) dans le rcservoir-melangeur A , d'une capacité de -18 mètres 
cubes, en charge sur l'appareil de flottation C, soit (pour simple 
essorage) dans le r éservoir B,-B. des fil&res E p E Da 

- , , ~ 2, ~ · ns ce 
dernier cas, la dilu t ion est voisine de 50 % d 'eau. · 

Le débit de la pulpe. br.ute, ~'écoulant de A est r églé par une 
vanne, placée à la partie mfcneure du mélangeur et alimentant 
u n couloir conduisan t le liquide dans. la première cellule de la 
machi ne, après passage sur une grille fixe éliminant les éléments 
supérieurs à 2 millimètres et, éventuellemenL, les corps étrangers . 
A cet endroit. se fait égalem ent un second contrôle de d ilut;ion 
de la pulpe. 

Le lavage s'effectue dans une machine du type Standard M . S . 
à 12 cellules l' addition des huiles de flottation, eu l'espèce du 
créosote ( 1/2

1 

kgr. par tonne brute traitée) se faisant automat i
quement dans les différentes cellules de l 'apparei l au moyen d ' un 
distributeur à. disques commandé par la machine. 

Le charbon lavé, sortan t sous forme de mousse, est évacué par 
des raclettes rotatives et r ecueilli dans deux cbeneaux collecteurs 
placés à l ' avant de l' appareil. Le premier de ces cbeneaux évacue 

' 
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les mousses des six premières cellules et le second celles des six 
dernières. Enfin, les eaux schisteuses ont éliminées par la caisse 
pointue correspondant au dernier ou dou~ième élément. 

a) Le 71oussier l<ivé 1Sor fant de.• si.1· premiers éléments est r epris 
par ùn élévateur à godets D qui le déverse dans un couloir by-pass 
permettant d 'alimenter soit; un couloir incliné se dirigeant vers 
la part ie inférieure de l 'olévateur (44) à. fines lavées du lavoir 
proprement dit, soit la partie B, du réseroi r B

1
-B

2 
des filtres 

d 'essorage. 

Dans Je premier cas, les mousses charbonneuses qui contiennent; 
environ deux parties d'eau pour une de solide, en poids, se déver
sent dans les godets de l'élévateur e t , fi ltr ées sur le lit constitué 
pa1· les fines, s'y débarrassent de la majeure partie de leur liquide 
pendant la co urse ascensionnelle des godets. Le mélange fines 
lavées-fines flottées tombe alors, comme vu précédemment, sur la 
chaîne à raclettes ( 45) qui le distribue, selon les besoins, dans 
les 12 t ours d 'égouttage (46). 

Dans le second cas, on a en vue la production de schlamms de 
premier choix et la mousse est conduite à B 11 auge al imentaire 
de filtrat ion. Cette auge comporte un système d ' agit ation par 
arbre longitudinal, à palettes tournant à fai ble vi tesse et est 
suivie de tubes verticaux à registres, un par filtre, sauf pour ce 
qui concerne le filtre central E~ qui peut être mis en communi
cation soit avec B,, soi t avec B 2 • 

Ces fil t res (voir photographie ci-contre) son t rotatifs, du type 
de la société anonyme des FILTRES ParLIPPE, 188-190, r ue Fau
bourg St-Denis, à ~ar is . Ils comporten t chacun : 

U n tambour rotatif, de 16 mètres carrés de surface filtrante, 
en toile de bronze phosphoreux, à 3.600 mailles par centimètre 
carré; 

Une pompe à vide, à air sec ; 
U n vase de sûreté, avec soupape automatique, intercalé en t re 

le filtre et la pompe à vide. 
Pour l 'ensemble des t rois uni tés, il y a un compresseur d'air 

à 2 kgr. /cm2 , avec accumu l:i.teur et pompe de circulation de l'eau 
de refroidissement des t rois pompes et du compresseur. 

Les eaux résiduelles. évacuées à la part ie inférieure des vases 
de sûreté, dans un tu be vertical formant colonne baromét rique 
(disposi t ion qu i a ici pu être adoptée du fai t que la cote du 
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plancher des fil tres est à 10 mètres environ au-dessus du sol de 
l'usine) sont conduites d~ns la citerne (95 bis). 

Chaque filtre peut t raiter , en hui t heures, 75 tonnes d 'ea:ux 
schlammeuses à 40-45 % ·environ de matières solides et livre ainsi 
30 à 32 tonnes de produits essorés contenant 22 à 25 % d'eau, 
qui , après raclage, tombent sur un transporteur à raclet tes F , 
suivi de trois autres analogues, dont le dernier déverse sur celui 
(45) r ecevant le poussier lavé par les bacs à piston. 

b) Le charbon lavé s01·tcvnt cles .~i . r derniers élénie:nts de la 
machine de flo t tation est remonté par un second élévateur .à go
dets II et déversé dans la par t ie B

2 
du réser voir B 

1
-B

2 
des f1l~res . 

Le gâteau détaché du t roisième filtre (éventuellement aussi du 
deuxième) t ombe sur le transporteur F. , m uni de registres per
met tant le déversement direct sur wagons ou wagonnets p,our 
J 'utili$ation aux chaudières à vapeur. 

c) Enfin. les eou:·· sch ist euse:;, éliminées au dernier élément de 
l' appareil de flottation, s'écoulent par des couloirs dans un cône 
épaississeur de 19 mètres cubes L. Les eau x de débordement de 
ce cône sont reprises par \llle pompe :i\I qui les refoule, par l 'inter
médiaire d ' une longue tuyauterie, sur les prairies d 'épandage N. 
Quant aux sch istes recueillis à la base du cône, ils tombent dans 
les godets de l'élévateur à schistes généraux du lavoi r auxquels ils 
se mélangent pour être envoyés au terril. 

A noter encore que la folle poussière 0-1/2 du lavoir propre
ment dit, emmagasinée dans la tour (62) peut être amenée soit 
dans le réservoü· A pour lavage, soit dans celui B

1
-B

2
, pour mé

lange et utilisation directe· comme schlamms. 

Les résultats moyens du traitement des schlamms par flottation 
peuvent se résumGr comme suit : 

Teneur en cendre~ des sch lamms bruts . 25 % 
" Jl des produits lavés des six premi ères cellules 

% 8 Teneur en cendres des produi ts lavés des six dernières cellules 
15 à 16 % Teneur en cendres des schistes élimin és 70 à 75 % Rendement du lavage 

75 % 

r 

-

-

{ 

. I 

' 1 

:r !. 
~ 
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Force Motrice. 

Le tableau suivant donne toutes indications sur la force mo-
trice nécessaire à ms a a wn l ,. t 11 t . complète, le courant étant fourni 
t riphasé· sous 190 volts. 

DÉSIGNATION 

Grilles Briart. · · : · ·. · · · 
T ·émie chargement gailleterie . · · · · 
T~émie chargement tout-ven ant . recompos~ 
Transporteurs à gros, gailleteries et schistes 
Chaine flottante 1 · · · · · · · 

» » II. 
Chaîne à crochets I · 

» II 
• • intermé4iaire et noria des 

schistes 
M:on te-charges. 
Lavoir . . · · · 
P ompe à schlamms · 

» des déclassés 
• du lavoir . . · · · · · · · 

Transporteurs à 0/110 et chaîne des charbons 
6trangers . . · · · · · · · · 

Pompe des aju tages · · · · · · · · , · · 
Crib les du Iavofr, chaîne à 0/110 et charne à 

0/35. . . . . . . . . . . . . . . . . 
Chaînes à schistes et a !ines de relavage, trn.ns· 

porteur à 0/5 brut et a 0-1/2 · · · · · · 
Noria à raclettes à. 0/5 lavé pour recomposés 
Transporteur à recomposés . . · · ·. · · 
Trémie de cho.rgement des lêl~s cJ.e momeau_x 

» • · ga1lletms . . . 
Rinceur double à 65/ 110 et 35/65 . 

» » 20/30 e t 30/35 . 
• à 35/65 . . . 
)) 65/110. . . ·. . . . . 

Transpor teur à rn.clettes 1t 0 /5 lo.vé · 
Deux fi ltres, 2 P?mpes . n. vide, 1 compresseur. 
Une pompe de c1r culat1on · · · · · 
Un f ilLre, 1 transporteur à. raclettes, 1 pompe 

à vide .. · · · · · · · 
T r eui l pour caisses de wagons · 
Vente au comptant . 
l\'[ise en stock · 
F lottation · · · · · · . · · 
Agitateur et chaînes flottat1on · 
'.rransporteurs . · · · · 
Pompe à s tériles . 

1 Puis~ance l Pu issance 
ind iquée uule 

16 HP !2 1/2 
4 3 
4 3 

30 20 
40 30 
40 30 
16 10 
16 10 

I l 8 
16 10 

145 11 Il 
24 20 
11 8 

l î5 140 

40 ~o 

30 18 

ôS 60 

40 • 27 
30 lî 
3u · 20 
4 3,5 
4 3,5 
4 2 
4 :1 
4 3 
4 3 

40 30 

68 60 

30 20 
6 4 

11 8 
30 20 
46 46 
28 20 
16 12 
10 8 

~-----------------~-------------
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Les nouvelles installations 
de mise en stock 

des Charbonnages de Mariemont-Bascoup, 
à Mariemont 

NOTE 
PAR 

G. PAQUES 
Ingénieur p rincipal des Mines, à Charleroi. 

La Société anonyme des Charbonnages de Mariemont-Bascoup 
a érigé récemmen t, en chacune de ses sections de i\Iariemont et de 
Trazegnies, des installat ions tout à fait modernes de mise en 
stock des charbons de ses sièges St-Arthur, L a Réunion, Sainte
Henriette et L e Placard d' une part, et de ceux n°• 4, 5, 6 et 7 
d 'autre part. 

L e principal but poursuivi est de permettre, avec le minimum 
de personnel , l'expédi tion rapide, par fer, de grandes quantités 
de combustibles et de sat isfaire ainsi les exigences dos grandes 
sociétés maritimes d 'Anvers . 

Ayant approprié, par nivellement bien régulier , deux grandes 
superficies d 'envü:on 3_ hectares chacune (500 m. x 60 m.), de 
la paire de ses sièges Ste-Henriette et n° 5, la Direction des Char
bonnages de Mariemont-Bascoup adopta les projets soumis par la 
Société anonyme " LE TITAN ANVERSOIS >>, à Hoboken . 

Le principe de chacune des installations est figuré au schéma 
ci-après. Un portique métallique se déplace sur deux files -de rails 
suivant toute la longueur de l 'emplacement de stockage. Les 
abouts de ce portique, eu por te à faux par rapport au chemin 
de roulement, surplomben t chacun une voie, à écartement normal, 
servant à l'amenée, par wagons de service intérieur, des produits 
à stocker'. Deux ~rappins, por tés par chariot monorail, puisent 
les prodmts amenes et, se déplaçant latér alement, sm· longueur 
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du portique, en permettent le dépôt à l'endroit choisi et la consti
tution de tas d ' une hauteur pouvant atteindre 5m,50. 

O 'O ~ 10 I~ 100"' 

. Il esL aisé de concovoir que la repriso du stock s'opère on ordre 
inverse et que la rapidité de reprise, but. essentiel des installa
tions, puisse être poussée tr~s loin et atteindre, par port ique, 150 
tonnes/heure. 

Les caractéristiques principales de l'appareillage sont les sui
vants : 

Portique. - Il a une por tée directe de 35 mètres. La longuew· 
des abouts ou avant-becs est de sru,40. La longue11r totale du por
tique est ainsi de 51m,so et sa hauteur totale de 11 mètres. Ses 
supports, en deux groupes de deux, sont constitués par des pou
tres charpentées inclinées, de 11 mètres de hauteur, reliées direc
tement aux châssis _de roulr ment. Celui-ci se fait par attaque de 
deux galets posant sur rails de 46 kg r. au mèt re courant, inclinés 
à 2 millimètres par mètre à l'install âtion du siège Ste-H enriette 
et à J 3,4 millimètres par mètre à celle du siège n° 5, différence 
provenant de circonstances locales. 

Umppins . - Les grappins, à quatre cibJes, à ouverture et fei::. 
mcture automatiques commandées à toute hauteur, ont une con
tenance de 1.500 litres. 

Ils manutentionnent au stockage du charbon amené par deux 
sortes de wagons : 

a) wagons <lu type ordinaire Etat Belge. dans lesquels les grap
pins puisent directement; 

b) wagons de 10 tom1es, à cinq caissons indépendants, à déchar
gement latéral par soulèvement : à cet effet. , de chaque côté du 
porLique, un treuil à crochet d 'une puissance de 2 1/2 tonnes prq
duit l 'effort de renversement nécessaire; chacun de ces treuils ne 
peut être mis en marche que de la cabine du chariot correspon-

,.. 
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daut e t seuleme'nt lorsque celui-ci se trouve à l 'endroit convena
ble sur l 'avant -bec. 

A noter que le système permet aussi l' utilisation de wagons
pétrins, à déchargement par la base: le charbon tombe .alors dans 
une fosse creusée entre rails de voie et est repris au grappin après 
i-etrait du wagon vide. 

· .lfo t wrs. - Toute l'i nstallation ci-dessus fonctionne sous cou
rant t riphasé 190 volts, 50 périodes, àmené latéralement par fi ls 
nus suppor tés par des potences métalliques. L es caractéristiques 
des moteurs sont : 

Translation : . 
a) du port ique : 2 x 14 HP, 730 tours/', 15 mètres par minute; 
b) de chacun des chariots : 20 HP, 977 toms/ ', 12Q millimètres 

par minute; 
Levage : 
a) de chacun des chariots : 65 HP, 730 tours/ ', 60 mètres par 

minute; 
b) de chacun des treui ls au.xiliair cs : 7 H P , 950 tours/ ', 7 mè-

t res par minute. 

A ccessoires. - Quatre pinces-rails permettent l 'immobilisation 
d u portique, notamment à fin de poste et des butoirs d'arrêt sont 
installés à fin des voies de t ranslation. De plus, les roues libres 
du châssis de roulement peuvent êt re freinés supplémentairement, 
par bloc, pour résisLor à. certains efforts anormaux, comme, par 
exemple, l 'effet du vent.. 

Recriblage. - Pour la repris·c des classés : gaillctteries, gail~e
t ins, têtes de moineaux et braisettes, les Charbonnages de l\Iarie
mont ont complété chacune des installations ci-dessus par un poste 
de recriblage, qui intéresse environ la moitié de la longueur du 

parc de stockage. . , 
A cet effet, un t ranspor teur, d'une longueu r u tile de 200 mctres 

en viron, court par allèlement à l'une des voies ~e service. Il est 
surmonté d'une t rémie mobile, roulant sur rails et adaptée au 
por t iqu e. C'est dans cette Lr~mie q~e le grappin déverse son c~n-. 
tcnn. Sur ses cinqua1'1te der111ers metres, le t ransporteur se releve 
de façon à alimenter un cr ible de reclassement, comportant deux 
t.ôles faci lement remplaçables, permettant d 'obtenir deux catégo
r ies de classés (par exemple 20/35, 35/65; 35/65, 65/100) et des 

déchets. 
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Les deux catégories de classés sont rincés sur tamis égoutteur 
oscillant avant mise en wagons, de façon à les débarrasser com
plètement de tout déchet ou de tout poussier collé. De plus, les 
wagons recevant ces chargements sont placés sur pont-bascule. 

Les eaux de rinçage viennent, avec les déchets entraînés dans 
une ~iterne. De là, les eaux sont renvoyées au lavoir par ~ompe 
centrifuge et les déchets, repris par noria égoutteuse, sont r emis 
dans un réservoir d'où ils pourront être chargés sur wagons. 

Le recriblage est capable de traiter 80 tonnes à l' heure. 

Il comporte : 

l moteur de 35 HP pour l ' attaque du t ransporteur; 
l moteur de 12 HP actionnant le crible e t la noria à déchet s ; 
2 moteur~ de 5 HP pour la commande des tamis égouteurs ; 
2 moteurs de 5 HP pour le re levage des t reui ls de chargement ; 
1 moteur de 15 HP attaquant la pompe cent rifuge. 

.J,. 

~ 1 

Les Installations de Triage-Lavoir 
des U sines et Mines de H ouille d u Grand Hornu, 

à Hornu 

NOTE 
PAR 

G. PAQUES 
Ingén ieur principl\I des Mines, i1 Charleroi. 

E tablies en 1900 ( triage) et 1908 (lavoir), respectivement selon 
les systèmes ALLARD et H UMBOLDT, ces installations ont été modi
f iées et complétées, en 1923, par la firme Société Anonyme 
u ATELIERS DE CONSTRUCTION DE LA BASSE-SAMBRE >>, à Moustier
sur-Sam bre. 

En 10 heures de marche, elles assurent le triage à sec et le 
lavage à l'eau d'une product ion journ alière moyenne de 1. 125 
to11I1es de charbon brut, provenant des sièges n°• 7, 9 et 12 de la 
société, concurremment à du charbon étr anger maig re, amené par 
fer , pour mélange en vue de la fabrication du coke industrie l. 

L es char bons de la société, à 24-32 p. c. de matières volatiles, 
proviennen t du faisceau flénu et gras au-dessus de la faille du 
Centr e, attaq ué par les étages de 780 mètres d u siège n° 7, de 
850 mèt res du siège n° 12 e t de 450 mètres du siège n° 9. 

L a décomposit ion de la capacité horaire des installations, J 25 
tonnes brutes, donne approximativement 

70/ +' t rous ronds 25 tonnes, soi t 20 % 3-6 % cendres 
50/70 5 )) )) 4 % 6-8 % )) 

30/50 15 )) )) 12 % 6-8 % )) 

15/30 19 )) )) 15 % 8-1 0 % )) 

6/ 15 5 )) )) 4 % 8-10 % )) 

0 6 56 )) )) 45 % (Oj l à 25 % )) 

(1/6 à 10 % )) 

On a compté comme pierres finales tout produit à 75 % de 
-cendres et comme mix tes définit ifs tout produit à 10 % de œndres. 

E n principe, l' installation Hu11rnoLDT ser t au lavage des 0/ 15 
milli mètres et celle d ite « Moustier >>, au traitement des 15 à 
70 millimètres. 
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Tout l'appareilllage est cond1.t1·onne' t pour perme t re une sur-
charge de 25 % . 

Le p:an ~énéral des lieux (fig. l) montre, d 'une part, les liai
sons mecamques entre sièges et triage-lavoir (ser vice de locomo-
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t ives à t rolley de 20 HP, 500 volts continus, concentrant les .pro
duits bruts au siège n° 7, dirigés ensuite par transport mécanique 
à chaîne flottante à la recette supérieure du triage), et . d ' autre 
part, les possibili tés d'évacuation des produits finis : 

a) livraison par route ( ch~ussée de grande communication 
i\Ions-V alenciennes) ; 

b) chargement par fer ( raccordement à la ligne S t-Ghislain
Frameries branchée à la ligne principale Valenciennes-Mons); 

c) livraison par vicinal et bateaux (r ivage du canal de Mons 
~L Condé) , par l 'intermédiaire d ' un t r a înage aérien de près de 
deux kilomètres de longueur. 

TRIAGE-LAVOIRS. 

Les wagonnets de charbons brnts, amenés comme vu plus haut 
par transport mécanique à chaîne flottante, sont déversés par le 
culbuteur double, tandem (1), enveloppé, à arrêt a~tomatique, 
sur une table à secousses (2) , équilibrée par contr~poids à cavité 
de réglage, à poulie fixe constituant volant, qui classifie en 
701+, en 15/70 et en 0/15 (voir planche ci-après). 

Aussitôt vides, les wagonnets sont repris par chaîne flottante 

pour retourner aux puits. 

Le 70/ + passe par lè couloi r oscillant suspendu ( 3) sur le trans
porteur (6), où a lieu un épierrage à vue, conduisant soit au 
chargement en wagons par l' intermédiaire du couloir télescopi
que (7), soit à la recomposiLiou. 

Travail du 15/70. - Cette catégo1·ie passe du cr ible (2) sur uu 
long transporteur à lames ( 4) conduisant, par l' in termédiaire du 
couloir (8) au tamis berceur (9), établi sur beffroi rigide, à deux 
caisses renforcées, classifiant en 50 70, 30/50, 15/30 et 0/50; ce 
dernier , provenant du dépoussiérage inc?mplet au crible à se
cousses (2) et du bris subséq uent du charbon, est dirigé, à fin du 
t ranspor teur (38) soit dans une tour à poussier brut (40) placée 
au-dessus du tra nsporteur à deux directions, soit sur le transpor
teur (5) conduisant à l'origine du lavoir HUMBOLDT. 

L es classés bruts 50/70, 30/50 et 15/30 sortant des berceurs (9) 
passent sous courants d'eau (10), (11) et (12) vers les bacs 
laveurs (14), (1 5) et (16). Sont affectés un bac de i m,60 x 1 m . 
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de surface de setzage pour la catégorie 50/70 et deux bacs, respec
t ivement de l m, 60 x 1 m. et de l m,60 x i m,20 de surfaces de 
setzage, pour chacune des cat~gories 30150 et 15/30. 

Chacun de ces bacs donne : 

a) du charbon , dirigé vers les t?urs d ' emmaga"Sinement (20), 
(24) et (28) , chacune de 25 à 30 tonnes de capacité, en passant 
sur des claies d 'égouttage en bronze ( 18) , (22) et (26) ; 

b) des mixtes provisoires, à relaver, qui passent par .les t uyau
teries (29) au puisard d 'une chaîne vert icale, à godets perforés, 

-
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Fig. 2. 

(30) , les remontant vers le bac unique de relavage (31) , de 
1111 tlQ x 1 m. de surface de setzage, donn ant des mixtes défini t ifs 
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L e relavage des mixtes dont question ci-dessus donne, d'une 
part, du charbon récupéré qui passe, recomposé, par un couloir 
unique (ï5) au pied de la chaîne à godets (76), puis sur la claie 
d' égouttage (77) et de là dans la tour (78) d 'emmagasinage; 
d ' autre part, des schjstes définitifs, conduits par vis et noria dans 
la tour à pierres ( 81) . · 

Sur la claie (83), toile en bronze phosphoreux de 3 mètres car
rés, à maiJlcs de 0,5 x 0,5 millimètres, ~ lavé 1/6 ou 1/5 est 
rincé abondamment à l'eau claire pour éliminat ion de l 'argile de 
suspension. 

Par le tuyau (107), les eaux de ce rinçage, chargés d'argile 
et de charbon 0 à 1/2 millimètre sont dirigées sur la claie (77), 
dont déjà question plus haut (toi le 'de bronze phosphoreu..x à mail
les plus petites encore, 0,2 x 0,2 millimètre) et qui ret ient la 
partie charbonneuse 0,0/2,5, laquelle res(,e ainsi mélangée au char
bon mixte. 

Le tableau suivant récapitule les caractéristiques principales 
des différen ts bacs laveurs 

CATÉUORlES Surface de sctzage Course 1 Vitesse 
de pistonnagc 

l/6 2 ,50 X l.!ifl 2;, mms 82 t/ , 

6/ 15 2,00 X 1,50 55 » 70 » 

1/6 1 !, GO X l ,2ù 40 )) 130 • relavage. 
6W 1 1 ,60 X 1. OO 55 )) 105 ' ::i )) 

l:i/30 1, 60 X 1. 20 110 )) 90 » 

30/50 1,60 X 1,00 135 )) !l(J ». 

M/7û l, üO X 1,00 170 » 80 » 

15/70: de relavage l ,GO X 1, 00 145 » 80 )) 

N vac 11atio11 cle,, produits. - Outru le chargement direct ~ wa
gons par les buses (95) - dont celles à 30/50 et à 50/70 sont 
r emplacées par des couloirs en tôles perforées de 30 millimètres 
de diamètre - et, les couloirs relevables (96), à contrepoids, les 
sôles doeeuses (91) permettent tout.e recomposition désirée sur le 
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transporteur sous-jacent (92) , à deux directions, recomposition 
qui sera év.acuée, par le couloir 1~ triple position (93) soit eu 
wagons, soit en bennes d'aérien pour la mise en stock ou le char
gement de bateaux, soit sur le transporteur « Simplex ,, (94). 
Dans ce dernier cas, le prodwt recomposé se mélangera, à volonté, 
en (7), avec le 70/ + t rié, pour constitue1: le tout-venant com
mercial. 

Quant aux produits contenus dans les quatre tours (85) à 1/ 15, 
lesquelles sont adjacentes aux deux tours à 0/1 ( 52) , par les sôles 
doseuses (53) et (86) recomposés sur le transporteur (54) déver
sant au broyeur CARR (87) alimentant par la noria (88) la chaîne 
à raclettes (89) qui surmonte les tours spéciales (90) des fours 
à coke. 

Quant aux pierres, elles sont reprises des tours (37) et (81), 
chargées en bennes d'aérien et évacuées vers le terril. 

('irc 11it ries eaux . - Les eau..x et déchets des claies (33), (26) , 
(22) et (18) sonL repris par le couloir (97) conduisanL à la citerne 
à 1/15 lavé destiné ~t la fabrication du coke. Le t rop plein: de 
cette citerne, par (108), arrive à la pompe (109) , de 7 mètres 
cubes/heure, foulant s11r la claie (77) pour r eprise des grains 
entraînés par courant d'eau. 

Les eaux des claies (83) et (77) arrivent dans uu cône de dé
cantation (98) précédant les bassins à schlamms. L e trop plein 
de ce cône, par le chenal (100) est dirigé au réservoir d'alimenta
t iou (101) qui reçoit., d 'aut re part, le trop plein de (108). eu 
charge sur les deux pompes centrifuges (102) et. (103), respecti
vement de 350 et de 420 mètres cubcs1heure, qui envoient les 
eaux, la première aux lavoirs " l\fousticr » par (104), (105) : 
.pompe intermédiaire de 80 mètres cubes heure à attaque par 
courroie (106); la deuxième aux lavoirs « HUMBOLDT » . 

Enfin, les eaux chargées provenant de l'égouttage des t ours (85) 
sont reprises par le chen a:l ( llO) snr les sôles doseuses e t vont dans 
une citerne spéciale (111), d'où la pompe ( 112) , de 70 mètres 
cubes de débit horaire, les foule au lavoir à 1/6. 
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lU part ition de la force 11101 ri cc. - Toute l ' installat ion , com
m andée électriquement , comprend les. moteurs suivants : 

P uissance indiquée 
en HP 

Pompe n° 102 30 
)) n° 103 56 
)) n• 109 2 
)) n° 112 16 

Cr ibles 50 
T ransporteurs 50 
Lavoirs " MOUSTIE R )) 30 
Table à. secousses 20 

Recomposit ion . 5 

Lavoir " HUMBOL DT }) 37 

Tamis vibrants . 16 

Broyeur et chaînes 110 

Soit un total de 422 

" 

1 

La suspension des cages d'extraction 
par. chaînes .Gall 

PAR 

A. STENUIT 
Ingén ieur en chef, di recteur des Mines i't Cha rleroi. 

Le mode de suspension des cages par chaîne Gall f ixée au cent re 
du toit s'est assez bien répandu au cours des dernières années, en 
raison des facili tés qu ' il présente pour Je soulèvement des clapets 
lorsqu e l'ext ractio'n s' effect ue par les puits d ' aérage. 

Il n 'est peu t-être pas inutile d ' attirer l ' atten t ion des exploi
tan ts sm· une cause de danger inhérente à ce mode de suspension 
qui s' est révélée r écemment dans un charbonnage de la Basse
Sambre . 

Les maillons de la chaîne étaien t fixés par 22 pivots disposés 
comme l' indique la figure I ci-après, ch acun des bouts ayant été 
refoulé par rivetage su'r une rondelle de 5 millimètres d ' épaisseur , 
mais de telle sor te que les t êtes ne présen t aient qu 'u n bombement 
de 4 millimètres et un recouvrement de 2 millimètres. 

Soit par défaut de fabrication, soit par usure anormale à. l'en
droit de ce faible r ecouvrement, un des pivots s' échappa au mo
men t où l'on venai t de donner du mou au câble en posant la cage 
sur taqu ets, rompant ainsi l 'attache. 

La chaîne en question était en service depuis deux ans et demi, 
m ais n' avait en r éalit é fonctionné que pendant la moit ié de ce 
temps, une chaîne de rechange permettant de procéder périodi
quement à. l'examen et au graissage. 

L a direction du char bonn age a fait remplacer immédiatement 
tous les pivots par des axes de longueur plus grande (voir fig . 2) 
munis à. tille ext rémité d ' une tête venue de forge, de 10 millimè
t res d'épaisseur et rivés à. l ' aut re bout de manière à présenter une 
t ête en saillie de 20 millimètres su r la rondelle avec recouvrement 
de 8.5 millimètres. 

Un écrou avec contre-écrou et goupille sur bout fileté assurE'
r aient u ne sécurité analogue et seraient d'applicat ion plus facile 
que le rivetage des pivots sur la chaîne. 
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Comment est réalisé en Belgique 
le recencement systématique 

des forages 

U. ARM.\XIJ RENIER. 
Ingénieur en Chef, D irecteur des Mines. 
Chef du Service géologique de Belgique. 

Le recensemen~ systématique des forages qui , de ces jours, est 
réclamé avec tant d' insistance de divers côtés en raison de l ' intérêt 
scientifique, économique et social des données de toutes sortes qu ' il 
englobe, se t rouve, depuis plusieurs années déjà, r éalisé en Belgi
que à l' in tervent ion du Service géologique. Cette organisation fonc
tionne de façon si simple et, semble-t-i l, si satisfaisante qu' il con
vient d 'en faire connaître la technique aux membres du deuxième 
congrès international de forages. 

Lors de sa création - assez t.ardive - en 1896, le Service géolo
gique de Belgique disposait , pour l 'ensem ble du t errit:oire n ational, 
de la base presque indispensable pour u n recensement systémati
que des forages : une carte topographique à grande échelle avec 
courbes de niveau d 'équidistance suffisamment faible (2) . 

Les archives où son t condensées les données statistiques, sont 
divisées en aut.ant de sections ou dossiers - dont chacun peut d'ail 
leurs comporter plusieurs parties - que la carte topographique 

(1) Co=unicntion _présentée, avec. l'autorisatio~ de :.\I. le ~inistre de 
!' Industrie, du Travai l et de la ~n~voyance Sociale! au deuXIème Con
grès international de Forages qm s est lenu à Pnr1s du 15 au 18 sep
tembre 1929. 

(2) L'échelle ét~it celle du 20.0~0°; mais il existe a~tnellement une re
production mécanique de l'ngrand1ssement phologr11ph1que à l'échelle du 
10.0000 de toutes les planchettes de. la carte . . 

L'équidistance des couxbes de niveau est de cmq mètres nu Sud de la 
Sambre-Meuse, et de un mètre. au Nord do ces c~urs .d'eau. 

Chaque planchette couvre umformément 80 km-, soit 8 km. en largeur 
et JO km. en hauteur. 
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comporte elle-même de planchettes, soit actuellement dans le cas 
de la ~~lgique, ~47. L es planchettes de la carte t~pographique 
ayant ete, une"llfo1s pour tout:es, m1rnérotées en série continue de 
gauche à droite et de haut en bas du tableau d ' assemblage :ette 
numérotation ser t de p1· ., · b d I ' · em1e1e ase e c assemen t, pour les dossiers 
et'. par eux, pour les documents de toutes sor tes, échan t illons com
pns (1). 

La 1)remièt e ., d h d · p1ece e c aque ossier est 1 111 exemplaire de la 
plan,chette. correspondante de la carte topographique (2). 

L enregistrement se fait par affectation à chaque forage (ou à 
c~aqu: groupe de forages t rop rapprochés pour pouvoir être dis
tmgues sur la carte) d 'un numéro d 'ordre pris en série continue 
pour l'ensemble de chaque dossier. Ce numéro d'ordre est tout 
d 'aboi:d r eporté sur la car te topographique à côté d'un petit cer
cle (simple, double ou t riple suivant l' importance du sondage) 
doni} le centre coïncide avec l'emplacement du t rou (3). 

Numéro d 'ordre de la planchette et, à sa sui te, numéro d 'ordre 
dans le dossier fournissen t ainsi, sans possibili té d'équivoque, la 
définit ion en plan de la position de tout sondage. A ussi ce numéro
tage ser t-il de base au classement de tous les documents échan
tlillo~s compris. Pour ce qui est de ces derniers on ajout~ la pro
fond eur en mètres à par t ir de l 'orifice du t rou (4). 
~a pièce fondame.ntale est pour chaque forage une fiche r édigée 

suivan t un plan uruforme. Le modèle le plus simple est r eproduit 
en annexe. On y trouve d'abord l ' indication du numéro d'ordre 

(1) En fait, comme les feuilles de la car te géologique publ"é : l'é 1 11 du 40.000°, étaient constituées par ln réun ion de deux pl~nch ;l e '.~ l'é c1ie 11e 
du 20.000°, o. o n adopté pour les dossiers d'archives ln numcé. cts t'

1
. Cdle 1e 

t • 1 · d" · t 1 1 1 o a ion e a car e gl'.o og1que, 
1
en. 1st1.ngunn es p anchelles gauche et droite de cha-

que femlle, pnr 1 aclJonclion de la lettre G. ou D. au numéro d ' ·cl . cl 
la feuille. . 01 te e 

(.2) ~n vue. d'une meille~·e conse~~ation, c.ctte plnnchelte est montée 
sw toile, à f1 nncs . bor~s nfm de. fnc1hler les Juxtapositions, après clécon-
pnge en neuf parties egnles, t rois sur la hauteur lrois s l 1 
La planchette se consen e repliée. ' ur a nrgeur. 

Pnr convention les divers rectangles de la planchette sont d" f · 
les ch iffres romaius : is rngues par 

I II III 
IV V VJ 
VII VHI I X: 

(3) L'inscription se fait obligatoirement n l'encre de chine seul é .· 
ta hlcrn ent indélébile . Mais pour faciliter hi lecture Oil n so1"r1 'cle [) ' et.'1'. li: 

d t . é · b" ' " li 1 !Sel que es 1rnges sp ciatL"X - eu 1stre ou en bleu - de la carte to . 
(4) Les. écbanLillons pull•érulent~ sont conse1·vés en flacons éLi ~~îé:: 

les éclmnL11lons cohérents sont éL1q11elés 1\ la pei nt.uxe de coule qr .' 
rnillou. u ve1 -

. 1 
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et, pour éviter tou te confusion, du nom de la planchette topogra
phique, puis le numéro d 'ordre dans le dossier (1) . 

Est-i l besoin d 'ajouter que fi ches et documents annexés sont 
classés dans chaque dossier par numéro d 'ordre'/ 

Figure ensuite sur la fiche individuelle de chaque for age le re
père t rès exact de son emplacement par mesure de distances à des 
t,'ra its géographiques permanents et bien définis, tels que cauaux, 
chemins de fer , cours d'eau , routes. Le simple report sur la car te 
ne peut, eu effet, être considéré comme suffisamment précis. D 'au
t r e part, la définition de l 'emplacement des forages à l'aide des 
coordonnées géodésiques, voire astronomiques, entraîne de sérieu
ses complications, c' estl-à-dire des chances d'erreurs. E n tous cas, 
à la longue, la car te se t ransforme au cours de ses éditions succes
sives. Il faut, avec le temps, remplacer les fetùlles périmées et 
usagées et fai re sur de nouveaux exemplaires le r eport des repères. 
De report en r eport, les erreurs s'accumulent. Il impo1t~ de pos
séder un moyen simple de les r ectifier . 

Dans le cas de groupe de sondages, t rop serrés pour qu'il soit 
possible de les dist inguer sur la carte topographique, le croquis 
de repère détai lle la décomposition du groupe, chaque forage étant 
affecté d ' une lettr e supplémentaire (A, B , C, D ... Z) au numéro 
d 'ordre. 

Le repère des for ages est relevé sur place par un agent du Ser
vice géologique, à moins qu ' il ne soit fourni par un service tech
nique, comme c'est le cas pour de grandes entreprises. 

L a cote de l'orif ice se déclui t•dc l'examen de la car te topogra
phique, à moins qu'elle ne soit fourn ie par un nivellement spécial. 

Le Service géologique dispose d 'agents (préparateurs), qui se 
rendent aux sondages. Ces agents r elèvent les éléments de repère 
et. dressent le croquis; par la même occasion ils se tiennent eu 

contact avec les équipes de foreurs qui leur remettent les échan
t illons prélevés par elles. Ce son t encore eux qui, au laboratoire, 
soumettent les échantillons à l 'examen d'un géologue pour l'éta
blissement de la coupe. Ils en reçoivent toutes observations et ins
t ructions u t iles pour la meilleu re exécution de leur mission. Dans 
le cas de sondages carottés, nn géologue se rend sur place, en temps 
vou lu , pour y débiter les carottes et prélever les é.chantillons re-

(1) Pour faciliter les recherches sur les car tes topographiques, Je nu
méro d'ordre est suivi de l'indicaLion de lo. division, dite cnné, (!.. ... . IX) 
où il figure. 
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marquables, à moins que le Service géologique ne possède l ' assu
rance que le propriétaire du travail fera exécuter cette besogne 
par un géologue de son choix. 

Tout: ce t r avail de recensement méthodique des for ages s'exécu te. 
en effet, sous le. signe de la liberté, sans contrainte légale d'aucune 
sorte; il n'existe jusqu'ici en Belgique aucune obligation de com
muniquer aux organismes officiels les résultats d'aucun forage, 
petit ou grand, hormis le cas de recherches minières, au sujet des
quelles le Service de; Mines est appelé à donner son avis. l\lai s le 
Service géologique de Belgique s'est progressivement mis en rela
tion avec tous les entrepreneurs de forages qui opèrent s ur le ter
ritoire national, et ce sont ces entrepreneurs qu i l 'informent, soit 
par correspondance, soit au cours des visites des préparaLeurs, des 
t r avaux de forage projetés, en cours d'exécution ou rccemment 
terminés. Les entr epreneurs s'assurent préalablement du consente
ment du propriétaire du forage et, en cas de difficultés, en infor 
ment la direction du Service géologique, qui intervien t p resque 
toujours avec succès, car , à défau t d'échantillons, elle considère 
évidemment comme suffisante la communication de la coupe éta
blie par un géologue. Elle accepte d'ailleurs de considér er que les 
données qui lui ont été communiquées, devront rester confiden
Lielles jusqu'à une date déterminée. 

Cette coll aborai.ion con fiante et unanime en vue du r ecense
ment méthodique des forages n'est: peut-êtr e que l 'abou t issemen t 
de longs efforts, puisque, dès 1?47, le mathématicien Adolphe 
QuETELET, l ' un des fondateurs de la science statistique, attirait 
l'attention sur l'importance de semblable recensement (1). 

Aussi la carte géologique à Péchelle du 40.000°, dressée de 1890 
à 1919 par ordre du Gouvernement, porte-t -elle, sur les diverses 
feuilles, le r epère et la cou pe (résumée sous forme de notations, 
avec indication de l 'épaisseur en décimètres des diver ses formations 
traversées) de tous les sondages connus au moment de leur pu bli
cation. 

).Jais l'explication la plus plausible de cette situation semble 
êLre que, grâco à l ' ingéniosité du plan conçu par Michel MouRLON, 
fondateur du Service géologique de Belgique, un chacun s'est ra
pidement convai ncu que pareil recensement est profitable à tous. 

(l ) A. QUETELE'r. Sur les essnis lonlés on Belgique pour le fornge de 
puils a rtésiens . ..1. nn . T,.av. Publics cle Belgique, 1847, pp. 251-266. 
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Le plan une fois arrêté, on a passé immédiat{lment à l 'exécution 
en recherchant toutes les coupes de forages déjà connues, q u 'elles 
fussent publiées ou inédites, et on les a g roupées systématiquement 
dans les archives de la carte géologiqu!'l ( 1). 

On est entré en relations avec les entrepreneurs de forages, sans 
négliger de distribuer aux équipes de sondeurs, à la fin de chaque 
semestre, des gratifications proportionnées au nombre et à la 
qualité des échantillons ou à la longueur des forages. En retour 
de leur collaboratiou, le Service remet.- aux ent1·epreneurs de fora
ges et aux propriétai res qui en font la demande, la description 
avec interprétation géologique des échantillons communiqués. Qui 
mieux est, le Service adresse d'urgence aux entrepreneurs qui lui 
fournissent régulièrement des éléments d'étude, la réponse à toute 
demande verbale, écrite - voire téléphonique ou télégraphique -
qu'ils lui font parvenir au sujet de la coupe probable d'un forage 
projeté. Semblable réponse est toutefois subordonnée à la posses
sion par le Service géologique des éléments assez sur s- d·apprécia
t ion. L es archives de lu carte géologique sont d 'ailleurs ouvertes à 
tou t venant sans aucune formalité, dans les locaux du Service géo
logique, à Bruxelles, tous les jours de la semaine. Des indication~ 
sommair es au sujet des documents existants - à l'exclusion de 
tou t élément ayant le caractère d'une consul tation - peuvent 
même être obtenues par correspondance sur simple demande adres
sée au chef du service. U ne réponse satisfaisante, c'est-à-dire pré
cise et suffisamment détaillée, ne peut toutefois être faite que si 
la demande indique la région ou le point. considéré de manière 
qu'il soit possible de le r etrouver sans hésilaLion sur la carte topo
graphique à l 'échelle du 20.00Ô•. Aussi le public est-il invité a 
joindre à ses demaudes des croquis port.ant quelques repères re
marquables : voies de communicaLion avec bornage kilométrique, 
églises, etc ... En fait, les archives du r ecensement systématique des 
forages sont u t ilisées et consultées journellement, soit par les en
trepreneurs de forages, soit par des particuliers ou des techniciens : 
géomètres, architectes, ingénieurs, géologues. La seule restriction 
mise à la consultation de ces documents est que toute commu
nication est faite à titre personnel et confidentiel et qu'il ne peut 

(1) Les forages ne oonsLiLuent d'ailleurs qu 'une pnrLie de ln. <loeumentu
t.ion de ln carte géologiqu.e. Les ~êmcs archives r~~ferment les douné~s 
de toutes sortes Slll" les puits, galeries, tunnels, carr1eres. 1 rnnchées, fouil 
les, rochers, et autres affleurements. Un soin particulier est accordé aux 
coupes importan tes, mn.is éphémères. 
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en être fai t usage public sans l' au tor isation préalable et écrite du 
chef du service . Il convient, eu effet, d ' assurer le maint ien des 
droits de propriété scientifique et l'absolue fidéli té de la copie de 
documents. 

Afin d 'éviter toute pert.e, ce ne sont évidemment pas les dossiers 
originaux qui sont mis à la dispo&i tion du public, mais bien des 
dossiers spéciaux, comprenant un exemplaire de la planchette t o
pographique avec report des r epères et une copi e dactylographiée 
sur papier bristol des coup~s défi11i t ives de tous les forages. Origi
naux conser vés dans un caveau blindé et échantillons conservés en 
magasin ne peuvent: être consul tés que moyennant autorisation spé
ciale. Enfin un double, établi sur papier mince, du dossier de 
consul ta t ion peut être u t ilisé pour communication t emporaire à 
des collaborateurs ou à des administrations publi ques. 

La publication des coupes de forage n 'est pas de règle : elles 
sont t 'rop. Néanmoins il arnve assez fréqu emment que les plus 
remarquables d 'ent re elles soient insérées dans des publicat ions 
relatives à une partie spéciale du territoire national. 

Semblable organisation n 'est évidemment r éalisable que ponr 
uno région d ' étendue assez limitée. L a superficie de la Belgique 
n'est que de 30.500 km~ et les communicat ions par voie ferrée y 
sonl agi·ncées de façon telle qu 'il ost possible d ' aller et de r evenir 
dans la même journée de presque tous les points du territo ire à 
la capitale et inversement . Dans le cas de pays très vastes, force 
serai t de multiplièr les centres d' action en tenant compte de l'ac
t ivité des forages. En Belgique c'est principalement au N ord de 
la Sam bre-Meuse que s'exerce cette act ivi té, en sor te que Bruxel
les occupe à cet égard une situation très centrale. 
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P our les gr ands sondages miniers, par exemple ceux exécutés 
pou r la r echerche de la houille, la description de la coupe est pré
cédée d ' un préambule r édigé comme suit: 

Sondage de recherche exécuté pour .. ." ............... , à. ... .. . . . .. .. , 
par .. .. .. .. . .. . , de .... : ....... , à. .... .... .... , au hameau de .... .. .. .. .. 
(au droit du km ... .... de la rou te de .. .. ........ à .......... .. , à u ne 
distance de .. .... mètres de l 'axe de la rou te, distance mesurée, 
vers . .. .. . ou amon t, le long du .. ........ .. . .. , et à .... ..... au ...... de 
ce ruisseau). 

Commencé le ... ...... .. .... ; arrêté it la profondeur de .. . .. ....... , 
le .... ...... .. .. . 

F orage « à sec ,, de .. . .. .... à .. ....... : it la tarièr e de .. .. .. ..... · 
à. ......... ; à la cuiller , de .. ....... à ......... ; puis à. curage continu 
et au t répan à. lames de . .... .. .. mètTes à. ......... ; à la couronne 
annulai re diaman tée ou armée de pierres artificielles (triamant. 
etc.), de ........ .. .. à ..... . ...... , sauf emploi d u t r épan de ...... mè-
t res à ............... Traversée des couches de houille au carottier 
dou ble . 

Tubages : .. .. ..... mil limètres, de ......... à ....... .. ; .... .. ... mil-
limèt,rcs, de .. ...... .... à ....... .. ... ; etc ......................... . .. .. .. .. 

E chantillons de boues prélevés de mètre en mètre de ...... . . . . . . 
à ..... ......... . 

('nrol toe N1 série con!,inuo de ......... i1 . ......... Rf\llf de ....... .. 

il ... .. ou indian iion eontrnirn clal!s Je texte. 
Di1mùl m acx cn.rallcJ .· ... ..... milliml'l.rn. ac ....... à ........ : i 

. u1Hl~mi::ti·e:>J d..- ........ ;,, ....... ! "~'f ....... .... .. . .. ....... .. 

ec1Jo.•1Lili,,,, ,. '""' '";uf' J'"l t~" '1/ ' 'lr,.,.._.,P~r-l·"irl' "r .. 1., .. ,..s•~K• ... ~ .. . 
l't4U~ Ju. ~~rvuiJ J o..up~ f)C l\,. ···•••• J ln51; p iLJ IU.· , ai.,t.• c indÎcn.tion 

d.u tJ\.:ll.() du l u p r o f on û c u..c Nu l· c111-t.'--J ll• · t•1trhl t-- •.• Ut- l u ri ro fa ri Jt:1tl• 

;, ··h .. ttr11 .. ri11 ch• }>asse. 

A 11alys~· 11 (tic" c•lrn r bo11 11 par ............... , a près lnvo.go à l'éther 
sulfu1·iq ue el, dans le Cll'S de farin es, second lavage à. la. ligueur 
dcnM<' (Rolut ion de rhlornre do cnl<'illm). 

1 l<'scri pt 1011 et rédaction par ................. .. 

Dotur 111i 1111Liou 

'géo logique 
NATUJU~ 

DES TERRAI NS 
BpaÎ!l!lout· Profo11Ju11 1· 

mèt r es atteinte 

Le siège Hibernia 

MINE EXPÉRIMENTALE ALLEMANDE 
( Die versu chsgrube) 

Prem ier cah ier des avis de la. Société de la Mine expérimentale 
par BEYLrNG, d irecteur-gérnnt, et Scam,zE-RrrnNHOF, directeur 
d'exploitation . - Geliu11kirchen, 1929, éditeur Carl. Berten
burg . 

L 'initiat ive de grande 1:1nvergure pr ise en A llemagne mérite 
d'être signalée spécialement. Tl existait déjà, eu plus des galeries 
expérimentales créées à la surface dans la plupart des pays pom 
l 'étude des explosifs, du grisou et des poussières, des galeries au 
rocher, plus ou moins importantes où l'on s'efforce d'étudier les 
explosifs et Jeurs dangers en se plaçant da11s des conditions plus 
voisines de la réalité. 

L 'une des plus im por tan tes est celle de Bruceton (P ennsylva
nue); on doit retenir à part les essais in téressants faits en 1912-
1913 dans 11ne galerie abandom1éo d ' un puits do Commentry par 
M. 'l'affanel. · 

1f ni9 jtt9q tt 1à N' joui· 011 1111n111il 1m ~neore réali1:er. l1ll \'lll\ de 
l'ül IHIH Ulm uun~~·ril i l' \".l!! ' Çl~ l ('Hl ui1~· i n~ t l\ ll ll t ion T'i au ( l 'l""'•l • 

~UU 'I 1 ... ,., • . ., ,;._1, ~ ; ,,, " r. .:. • •,• llo ·u " {''' Ï; hnhl h .• .-"" o..l' r-<t:> lnit_n' i~ 

.1.- · i ~ 1 ._."::.._, ...,. (°" C r~~, r 4'''t, a'" ll . '9' i11 1i li ~ Y...n t l 'UC ll'l:ÏT-11 •• • X J ~ ..... ... i ... , 11 tu.i. • > ~ l". :u• 

u.u r~l.i4 ~b1~ t nht- "i1 vU , le l--beol1 . f·r\ ic ~·H1i~1-C L.:i ~:tngnr~ J\Pxi-it., ::<Hi 

•·! Jl<- "-J:l~t·;111e11lnl !Ci ll tl t1~ !l)l] H\11t> lfo tl l\ U~Nll' I\ 0 (l!lll~ \!l \rlll\~\ Il\ \())\ 
1>11 1• 111~ roges tist rléjà ancit·11 nu. 

Lt:> <locttiur Kaufnlllllll 1'1nait ùtjà ~mioti l!ll 1911. L'id6L', n ·
prisc. sans aboulisso111cn l, q uc lq ncs a nuées n près la gucnl'1 a.pp a 
rut plus urgculc après l'explosion su n ennc l'n l 925 an puits 
« i\linislc r Stoin ,, qni d61erminn lt>R pou voirs pnblic-s 11 prrvoir 
JcB moyl'ns f innn<'Ï<'rs vo 11 l 11s. 1,t•s po11rpnrl ers arrivère11t i1 bmint' 

fin par u11 accord iHLur vu 11u lu 7 ocLob ro 1927 en lro Io lt0ieh, l'Etat 
prussieu et la Caisse professionnelle d'assurance des l\[i neurs 
(Knappschafts Beru fsgenossensehaft . ) 
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L ' ent reprise a la forme d ' une société à responsabilité limitée, 
les t rois par ticipants ayant chacun droils et devoir s égau..x . L e 
siège est à Berlin, mais la mine est à Gelsenkirchen . 

L a société a comme directeur-géran t (Geschaftfüh rer) le docteur 
Beyling, directeur de la galerie d ' essais de Dortmund-Derne, bien 
connu depujs longtemps par ses t ravaux sur les explosifs et son 
at tachement à tou tes les questions de sécurité. Cette désignation 
hcurnuse assure une liaison meilleure en tre les travaux effectués 
en galeries d 'essais et ceux qui seron t effectués à la mine expéri
mentale. 

Le Bergassessor Schulze-Rhonhof assure la direction des tra
vaux ; la socil'té a comme conseil pour les recherches sur la src- 
rité de la t r anslation M. H erbst, direct eur du banc d 'épreuves de 
câbles de Bochum . 

L a Société s'est donnée comme but d 'étudier expérimentalement 
les explosions de pous$ières et de grisou , les moyens de les com
bat Lre, de rechercher les meilleures systèmes de combattre les 
feux souterrains, d 'essayer les parachutes, évite molet tes, de dé
terminer les meilleures sources de sécurité des câbles d 'e~traction 
ou d 'équilibre. 

Il y a dans ce programme deux divisions pr incipales : la pré
vent ion des accidents d 'explosion ou d ' incendie, d ' une par t , celle 
des accidents de la translation, d ' autre part. 

La société. est naturellemen t sans but lucrat if, elle ne poursuit 
aucun bénéfice et, con trairement à ce qui aurait pu se fai r e, elle 
n 'est pas une stat ion d 'essai pour out illage minier. L 'outillage n 'est 
essayé qu 'un vue de la sécurité. 

Chacun des t rois fondateurs s'est engagé à mett re annuel lem eut 
iL la disposition de la société 250,000 marie La société d ispose donc 
de 750,000 marie annuellement pour une durée de cinq ans, pé
riode pendant laquelle on espère avoir mené le program me à bien. 

La mine expéi·imentale est Je siège Hibern ia, actuellement ar 
rêté à Gelsenkirchen , appar tenant à la Société de Travaux Miniers 
ll ibcrnia à H erne. Il a paru le plus indiqué pour le but poursuivi. 

C'est , en effet , un siège gr isouteux et poussiéreux et, de plus, 
ayant des t r avat'.x ~grande profo1~deur ( 1~rès de 900 mèt res). U n 
au t re avantage eta1t la concentrat ion su ffisante des t ravaux fac
~eUt: avantageu~ _à dive:s points de vue et notamment pour ~ener 
a bien les expen ences a ent reprend re sur les explosions à l ' a ide 
d'appareils électriques manoeuvrés de la surface. 

1 

t 
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Au point de vue ét udes sur la t ranslat ion , le siège a t rois puit s, 
dont le plus profond peut être affecté, ainsi que sa m achine d ' ex
t raction, aux recherches sur la t ran slation tandis que les deux 
aut res assureront le ser vice des r.ravaux. 

L a Société H ibernia a mis gratuitement à la disposit ion de la 
mine expérimentale to~te l' inst:allation souterraine, galeries, puits 
intérieurs, avec le matériel : t reuils, machines, can alisat ions, e tc. , 
de même que toutes les installations de surface. L a société de la 
mine expérimentale doit rendre le tou t en état d 'exploitabilité au 
30 septembre 1932, ou même, moyennant pTéavis de cinq mois, 
avant cet te date. 

l 'ersonnel de la société. - Eu plus de i\Ii\I. Beyliug et Schultze
R honhof déjà cités, il y a un physicien chargé spécialement de 
toutes les questions de physique (mesures) que comporte la pré
paration des expériences; deux ingénieurs mécaniciens son t affec
tés plus spécialement aux expér iences des câ bles . Comme les tra
vaux de la société resten t sous le contrôle de l ' Administration des 
Mines, il y a un directeui--adjoiut des t r avaux, responsable, divers 
contre-maîtres, un pour l ' aérage, un pour les machines, un pour le 
puits, un r.hef électricien , t rois machinistes d 'ex tract ion. 

Trois employés commerciaux, une secrétaire, un magasinier , 
42 ouvrier s - dont 29 au fond - complètent le personnel. 

Le siège aevenu la mine expériment ale est naturellement bien 
installé, les trois puits étan t pom vus d ' apparei ls de t ranslation. 
D ' ailleurs, le siège extrayait, l' année précédant l ' arrêt , 1,200 ton
nes de charbon jou rnellement. 

Une série de barrages établis sur d iverses galeries de l' ancien 
champ d 'exploitation, ont limité systémati'luement l 'étend ue de la 
mine d ' expérience. 

Ces barrages, établis de préférence à des endroits d ' excellen tes 
parois, comprennent une zône de 8 à 10 mètres de_ remblais serrés. 
une forte palissade en rondins de bois, damée avec de l ' argile, 
d ' un mètre d 'épaisseur et enf in un mur de béton ou de briques 
d 'un mètre d 'épaisseur. 

L a part ie qui r este à l ' in térieur des barrages, à la d isposit ion 
de la mine expérimen tale, compor te un nombr e suff isant de gale
r ies à t r avers bancs, galeries chassantes, puits intér ieu rs, plans 
i uclinés, etc. , pour rep~ésen lier encore fidèlement uu siège de 

• 
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moyenne importance. Comme des t ravaux d 'exploitation s'y pour
suivron t - pour les bèsoins des expériences et pour fournir le 
char bon nécessaire aux besoins de la mine - cette impor tance ne 
diminuera pas. 

Il y a deux étages principau.x : le n° 10 (610 mèt'res) , r etour 
Cl ' air principal, le n° 11 (707 mètres), où se fait l 'extraction. 

Le puits n° l atteint seul l 'étage n° 12 (882 mètres) qui était 
en préparation ; ce niveau est atteint, d'autre part, par un puits 
intérieur. 

Les galeries principales sont à t r ès grande section : 7 mètres 
carrés aux étages n°• 10 et 11, 8 mètres carrés à l'étage 12. 

Les accrochages ont 25 mètres carrés de surface. 

A divers points des t ravaux, on a établi des protections spécia-. 
les permettant d ' observer le plus près possible les flammes et 
phénomèri,es lumineux se produisant lors des tirs. 

Ces abris sont faits en planches t r ès solides, avec regards en 
glace de 25 millimètres d 'épaisseur ; des appareils photographi
ques sont placés en avant de ces abris. 

A l'ét.age n° 12, une chambre d 'explosion de 10 mètres cubes 
environ permet de se rendre compte de la façon dont on enflam
me le grisou dans les conditions normales de tir. Une autre cham
bre d 'explosion est mén agée à l 'étage n° 11 au travers-bancs prin
cipal au sud du puits et doit, dans la pensée des expérimenta
teurs, non seulement servir à reconnaître les r éactions des coups 
de mine et du grisou dans diverses circonstances, mais permettr e 
d'obser ver le coms initial des explosions. 

Pour donner une idées des possibilités multiples des r echerches, 
disons q ue l'étage n° 12 permet dan,s la couche Wiehagen (27) de 
faire du tir en charbon. 

A la surface, divers appareils spéciaux sont montés tant en vue 
des expériences sur les câbles et appareils de translation, qu'en 
vue de l 'enregistrement, de la surface, des vitesses de propagation 
des explosions. 

U n. laboratoire de chimie fera les analyses de gaz, de poussières, 
de produits de l 'explosion , etc. 

La publication actuelle donne seulement une vue d'ensemble 
des installations, énonce les buts et fait ent revoir de nouvelles 
publications au fur et à mesure des r ésTtltats obtenùs. 
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Le monde minjer suivra avec sympathie ces travaux et attendra 
avec une certaù1e impat ience les publications annoncées, en sou
haitant que l'exécu t ion du programme nous apporte des connais
sances plus fouillées sur les dangers de la mjne et, par conséquent, 
des facteurs de sécurité, car un danger est d'autant moins à crain
dre qu'il est mieux connu. 

AD. BREYRE. 

~~---------------------..J. .... _ .. _____________ ~-~-


